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LE CIMETIÈRE DE MARIEKERKE.

Au centre de l'lie de 'Valcheren, sur l'ancienne route
de Middelbourg à Westkapelle, se trouve un petit
hameau composé de quelques habitations rurales, envi­
ronnant un vieux cimetière.

Ce hameau, situé à un quart d'heure du village de
l\leliskerke, avec lequel il forme une seule comIllune,
porte le nom de jJlariekerke C).

A l'époque de la réforme religieuse du XVIe siècle, ce
cimetière portait une petite église, qui a été démolie
au XVIIIe siècle.

Son origine remonte probablement au XIIe siècle.
On trouve son nom mentionné dans les chartes de 1247

et 1271 (2). Presque toujours, on y rencontre le nom de
Sente lJlariekerke; donc, on cI'oil'ait qu!il a tiré son nonl
de celui de la Sainte-Vierge, mais il n'en est pas ainsi.

La plupart des communes en Zélande, ou du moins
leurs chapelles, ont été fondées par des seigneurs ou pal'

·des dames nobles, et d'après eux les villages ont été

(I) On trouve une gravure de ce hameau ùans l'Atlas van Zeeland, par

TIRION, On peut y voir, que le hameau était cotoye de deux de ces

anciennes et remarquables collines, qui sont propres il la Zélande, et

qu'on appelle • l>ergen » ou «( vluchlLcrgen ll. Ces collines n'y exislellt
plus.

(1) VAN DEN DrmGII, Vork., " blz.'23!l; Il, blz. UL

ANNÉE 188:.>. 2,.
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dénommés; seulement, quand le nom du haut-seigneur
ou de la dame fondatrice se trouvait parmi les saints, le
village et le sanctuaire prenaient le mêlne nom.

Quelquefois cette épithète du saint a pu se conserver
dans le nom de la paroisse, comme Sint~Maartensdyk,

Sint-Janskerke, Sint-Anna ter Muiden; dans d'autres cas,
le mot saint s'est perdu dans le cours du te'inps, par
~xemple dans Aagtekerke, Boudewynskerke et dans notre
Mariekerke.

Dans les documents plus récents et même dans ceux
qui ont une origine ecclésiastique, on se sert toujours du
nom Mariekerke et non pas celui de Sente-Mariekerke.

Pour un petit hameau, qui dans son centre ne compte
qu'environ cinquante habitants, le cimetière est assez
grand 1 Tandis que les autres cimetières de l'He de Wal­
cheren sont restés intacts, celui de l\lariekerke a été
occupé en pal,tie par une ferme; 01', avec le consentement
des autorités, le sol du cimetière a été en grande partie

remué, cultivé et planté d'arbres.
Ce labourage exige des travaux annuels et c'est ainsi

qu'on a trouvé de temps en telnps, outre des ossement:;,
qu'on a nlis dans un grand puits, quelques menus souve­
nirs du bon vieux temps. l\Ialheureusement ils sont de
peu d'importance. Excepté quelques pauvres prêtres,.
nos morts n'étaient que des paysans plus pauvres encore.

On sait qu'au XIIIe et au XIVe siècle, on avait encore de
telnps en temps l'habitude de mettre quelque argent dans
le cercueil des morts, mais le temps n'était plus où l'on
ornait les défunts de toute leur armure ou d'objets
riches et luxueux; du reste, les villageois n'en possédaient



- 3D! -

pas, et l'argent parmi eux etait probablement très rare.
Tandis 9ue les morts, qui ont été enterrés à Dombourg

da!1s les pl'emiers siècles de notre ère, emmenaient avec
eux plusieurs objets en or et en argent, l'humble cime­
tière de Mariekerke n'a produit jusqu'à présent qu'un
petit crochet ou serrure.

Il se pourl'ait néanmoins qu'autrefois on ait ramassé
des objets plus intéressants, mais jamais personne n'en
a fait mention. Quelques années de soins attentifs de la
part des paysans ont suffi cependant pour conserver les
quelques monnaies qu'on ramassa.

Ce sont"de petites pièces en cuivre ou en billon, et, en
outre une matrice de sceau en cuivre jaune.

Parmi les monnaies ne se trouva qu'une seule pièce
incon'nue jusqu'à présent; c'était un quart de tuin du
comte hollandais Guillaume VI (1404-1417), qui a été
publié ailleurs.

Malgré cela, il me semble qu'il vaut bien la peine de
mentionner aussi les autres pièces, et cela dans une revue
belge, puisque l'île de Walcheren a été pendant de
longues années une possession des comtes de Flandre,
disputée pal' les conltes hollandais.

La matrice de ce sceau est en cuivre; la COI'Ole en est
ronde; le diamètre est de 26 millilnèlres.
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Elle porte au centre un calice entouré de deux petites
étoiles, ce qui lui donne le caractère ecclésiastique.

L'inscription qui l'entoure, et qui est fort abrégée, est:
S. Egidij Johanîs pbi priae.
Ce qui veut dire :
Sigillum Egidii Johannis presbiteri parochiae.

(Sceau d'Égide, fils de Jean, curé de la paroisse.)
La partie supérieure du sceau porte une sorte de

manche percé d'un h'ou pour passer une corde, afin de
pouvoir le suspendre à la ceinture, comme c'étàit autre.. .
fois l'habitude.

Je dois le déchiffrement de la légende à l'obligeance
de notre savant et expert archéologue, ~L l'archiviste
J ...P. van Visvliet, si versé dans la sphl'agistique de notre
province.

Selon ce savant, c'est le sceau du prêtre .Égide, dit de
Mugghaert, fils de Jean.

Les anciens documents font heureusement mention de
cet homme vénérable.

Il était chanoine de Sainte-l'Iarie, à Utrecht, et recteur
de l'église de Meliskerke, la paroisse qui, comme je
viens de le dire, se trouve à une petite distance du cime-.
tière où le sceau a été trouvé, et avec lequell\lariekerke"
a été réuni plus tard.

C'est par hasard que le nom de ce bon Égide nous est
conservé dans les chartes; nous le devons aux querelles
élevées entre les sires de l\leliskerke et l'abbé de Middel­
bourg, nommé Jean van der Goes. Dans ces ternps-Ià, les
contestations entre les nobles et le clergé n'étaient pas
rares.
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C'était quelques années après l'apparition de la peste
noire, qui règna si terriblement dans une grande partie
de l'Europe.

On sait que, dans ces temps malheureux, le peuple
s'empressait de faire des donations et de léguer ses biens
à l'église; celle-ci, en s'enrichissant de plus en plus, tâcha
de s'emparer de tout. On comprend que la noblesse
enviait ce bonheur à l'église, et tâchait à son tour d'amé­
liorer son sort et d'obtenir les positions les plus avanta­
geuses. Notre Egide a dû souffrir les conséquences d'une
telle lutte, et en a été peut-être la victime.

En voici l'histoire:
L'évêque Henri 1er d'Utrecht avait favorisé, déjà

en 1201, l'abbé Nicolas de l\1iddelbourg du droit de
patronage sur l'église de l\leliskerke, dont Égide fut
recteur un siècle plus tard, en 1500 (1).

Nous ignorons ce qui s'est passé dans le laps de temps
qui sépare 1200 de 1500, mais enfin, comme les chartes
nous l'apprennent, les hauts seigneurs de Meliskerke,
Symon Jan Paulusz. c. s., commencèrent à disputer le
droit de patronage à l'abbé Jean de l\liddelbourg.

Il s'engagea un long procès, et une série d'actes ont
été conservés jusqu'à nos jours.

En 1505, l'abbé Jean van der Goes et Égide, fils de
Jean, désignèrent des arbitres dans cette dispute (!),
d'où l'on peut conclure qu'Égide était recteur avec le

(I) J.-P. VAN VISVLIET, Inventaris van het ouel Archiefder IJrovincie

Zeeland, deel III, 4ate afl., no 53.

(') Loc. cil., decllll, afl. 2, 11 0 624-.
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consentement des sires de Meliskerke, et qu'il a tâché de
veiller à leurs intérêts, qui étaient aussi les siens.

Le 0 juin 1507, un nouvel acte fut passé, afin de
terminer le différend. Notre Égide, curé de ~feliskerke,

y assista, et parmi les témoins nous trouvons· aussi le
curé dc :Mariekerke, nommé J. W. Reyser (t).

Enfin la question fut terminée en faveur de l'abbé de
Middelbourg, et le 5t juillet 1507 nous voyons Symon
Jan Paulusz. de Meliskerke et les autres sires nobles
renoncer à leurs droits sur la dite église, tandis qu'en
même temps ils cèdent tous leurs dîmes à l'abbé (1).

Cette affaire terminée, l'évêque Jean d'Utrecht, en
présence du nommé Égide et de plusieurs antres tém'oins,
déclare, en août 1507., la paroisse de Meliskerke incor..
porée à l'abbaye de Middelbourg et en même temps, HIa
dote de tous les droits paroissiaux, des dîmes et de tout
autre bénéfice appartenant à la dite église de Meliskerke,
toutefois avec la clause conditionnelle que l'abbé put
bénéficier avec la paroisse de ~leliskerke, soit Égide, le
recteur actuel, ou bien quelque autre de ses chanoines (3).

Un mois plus tard, le même Égide, dit de ~fugghaert, '\
en présence de l'archidiacre ~'Utrecht, renonce solennel",
lement à ses droits sur l'église de Meliskerke, et promet
de ne iarJ~ais incornrJ~oder l'abbé ni de le vexer en aucune

rnanière (4).
Il est assez probable qu'Égide a dit quitter, ou n'a pas

(1) Loc. cit., deel III, afl. 2, no 788.

(li) Loc. cit., no 793.

(3) Loc. cit., no 79~.

(4) Loc. cit., nO 795.



voulu continuer sa charge de recteur, car les documents

nous disent que trois ans plus tard, en 1560, le doyen
d'Utrecht investit comme tel un certain Nicolas van

Zirixe, au lieu d'un certain Jean de Kalkar CC).
On trouve dans la charte qui fait mention de la renon­

ciation d'Égide de ses prétendus droits sur l'église de
Meliskerke, charte que je dois à la bienveillance de

1\1. van Visvliet, un ordre de. l'archidiacre d'Utrecht,

prescrivant que l'acte de ]a renonciation devait être

muni de son sceau et de celui d'Égide, fils de Jean.

Le sceau de l'archidiacre, en cire verte, se trouve
encore attaché à la charte originale, mais celui du prêtre

a disparu.
Or, par la trouvaille inattendue de la rnatrice du sceau

sacerdotal, on pourrait obéir une seconde fois à l'ordre

de l'archidiacre, et l'acte pourrait briller avec ses deux
sceaux, comme il l'a fait au milieu du XIVe siècle.

D'où vient-il que le sceau d'un prêtre de Meliskerke

ait été trouvé parmi les morts de ~Iariekerke ?
L'histoire ne nous le dit pas.

Depuis 15n7, le nom d'Égide, fils de Jean, ne reparatt
plus. On pourrait croire que le malheureux prêtre a
quitté son village, pour finir ses jours paisiblement dans
le voisinage.

Toujours est-il qu'il n'a pas été nommé curé de l\larie­
kerke, car nous y rencontrons corn me tel, en ionO, ionS

ct même en 1560, J.-'v. Reyser, déjà mentionné.
En parcourant la table chronologique des chartes, je

(1) Loc. cil., no 825.
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trouve encore le nom d'un autre prêtre, nommé Égide,
fils de Jean (Egidius Johannis) C).

Celui-ci vivait en 1428.
En février de cette année, il est proclamé curé de

l\leliskerke, par l'archidiacre d'Utrecht; cependant il n'a
pas été investi de cette charge, car, déjà en décembre de
cette même année, il est nommé curé d'une église à
Middelbourg (Kloosterkerk), où il a été solennellement
investi, en novembre de l'année suivante e).

C'est pourquoi je ne crois pas devoir attribuer le scea~

au curé de -1428.

Parmi les quarante-cinq pièces que j'ai reçues comlne
provenant de ce cimetière, il n'yen a que la moitié que
j'ai pn déchiffre.'. Les autres, pour la plupart en cuivre,
avaient tellement souffert, qu'elles n'étaient plus à recon·
naître, seulement les lettres F L, dans le champ ou dans
la légende, les attribuaient à la Flandre. Les monnaies
qui étaient en meilleur état sont les suivantes :

PHILIPPE-AUGUSTE, ROI DE FRANCE.

H80-i226.

+ PI1IIJIPP . · RS:X.
Rev. mons:m~ nVPIJ8:X; dans le champ

RS:G.~IJIS.

Billon, trois exemplaires.

(1) Archie(, deel II, afl. 2, no ~200.

(2) Loc. cit., no ~ 211.
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+ PI1 · · · · vs Ra:g. Croix pattée.
Rev. mona:m~ Ra:G~1l18.

Billon.

JEAN, DUC DE BRETAGNE.

+ I.OI6~nna:s nvx.
Rev. BRITl1m~nI8:.

Billon.

HUGUES IV, DUC DE BOURGOGNE.

1218-1272.

+ VGO BVRGVnnl8:. Dans le champ: nvg.
Rev. nlVIOna:nSIS.

Billon.

LELEWEL, Atlas de numismatique du moyen-dge, pl. IX, no 11.

LOUIS DE NEVERS, COlUTE DE FLANDRE.

1322-4346.

+ llVD - corn - Fll~ DR!.
Rev. mOnEIm~ 7\llOSmS.

Billon.
G.ULLARD, no 197.

JEAN SANS PEUR, COMTE DE FLANDRE.

t404-1419.

+ 10118 . D' . B' · corn · FJJ~nn.

llev. mone:m~ : Fll~nnRIe:.

JE.

SEIII\.URE, Cabinet du prince de Ligne, 1847, no 89.
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Une variété de la pièce, figurée dans DEN DUYTS, n° 09.

..E.

PIJlLlPPE LE BON, COMTE DE FLANDRE.

Première période, ~ 4~ g-~ 430.

+ PI6S · FIi ... ·
Rev corn : FIi~n. Croix pattée cantonnée

de FIJ:RD.
Billon.

SERRURE, DO 93.

ANTOINE DE BOURGOGNE, DUC DE BRABANT.

~ 4-0i-1 if5.

+ 2rnmI60nIVS · D~ · BR~B'.

Rev. ffiOns:m'R · BR2\B~nTI1.

Billon.
VAN DER CUUS, De munten der hertogdommen Brabant en

Limbury, pl. XIII, no 5.

PHILIPPE DE SAINT-POL, DUC DE BRABANT.

14-27-1430.

+ PI6S : nv~ : BR~B~nmIS: : ~ : IilffiB.
Rev. +mons:- m~ : nov - 'E.: IJOV~­

nle:nS'. Croix pattée, coupant la légende, cantonnée

de B RAB.
Argent.

VAN DER CHUS, pl. XV, no 3.

PHILIPPE LE BON, DUC DE BRABANT.

4430-1467.

Douhle mite.
lE.

VAN DER Cous, pl. XVI, no 12.
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+ PIGS: De:I :GR~ : OVX: : BVRG : me:CIG.
Rev. ~ mons:m~ nov~ : F~CTIrl\ : me:CIG.

JE.
Type varié de VAN DER CHUS, pl. XVI, no 44-.

ALBERT DE BAVIÈRE, COMTR DE HOLLANDE.

~ 359-~4-04-.

+ ~IJBElm : DVX: : corn, : 1601JIJ~.

Rev. : nov~ : mons: - m~ : 16 - OIJIl2\.
Billon,

Type varié de VAN DER CHUS, Bolland en Zeeland, pl. XXXVI,
no 4-i-.

GUILLAUME VI, COMTE DE HOLLANDE.

~4-0-i--~.}i7 •

+ GVIIJI1'8: x Dg x 110IJ~.

Rev. mon ~ e:m~ x 160IJ~ ~ :s. : ~e:'.

Billon.
Bulletin de numismatique et d'archéologie, t. Il, pl. VIII, no o.

+ GVIIJm : DX: : 160IJ : ~e:.

Rev. 160 - IJ'R - ~s: - IJ~.
Billon.

VAN DER CHUS, pl. IX, no 12.

JEAN DE BAVIÈRE, COl\ITE DE HOLLANDE.

1.}21·H25.

+ IOIG' : DVX: : B~V~: FlIJI ... nOnIS:'
160L' : ~.

Rev. + p~x: Dl~ ... nOBISCVm .

~ne:m~m.
Billon.

VAN DER CIIUS, pl. XII, no 43.
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PHILIPPE LE BEL ET lUAXIMILIEN, COMTES DE HOLLANDE.

4482-4496.

Demi-sol.
Billon.

VAN DER CHUS, pl. XX, no 50.

PHILIPPE LE BEL (seul).

44-96-4506.

Demi-sol4
Billon.

VAN DER Caus, pl. XXI, no 44...

SEIGN~URIE DE CUINRE.

Une pièce en cuivre; imitation des monnaies de Louis
de Nevers.

+ mon cvn . . . . . . . Croix cantonnée de
G 7S. n n.

Rev. mona:m~ ~IJOSTl1S. Dans le champ,
grand IJ.

JE.
VAN DER CHUS, pl. XX, no 9.

GUILLAUl\IE 1er DE NAl\IUR.

Dans le champ, grand G.
Légende : + coma:s n7S.ffiVR c.
Liev• •..••.• n~rrlvRq.

JE.
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GUILLAUlUE Il.

+ GVIIJIla:IJffiVS : ooms:s. Dans le champ:
n~m.

Rev. mona:m~ : n~mVRaa:n.
JE.

SERRURE, no 18.

MONNAIE DE CUIVRE OU IMITATION DE l\IONNAIE

DE LA SEIGNEURIE DE BORNE.

+ monEm~ BORnE
VAN DER CHIJS, p. 72.

Quand on groupe ces monnaies on trouve :

Des monnaies -de France, de 1186-{272 ;
de Flandre, cIe 1522-1450;
de Brabant, de 1404-1467 ;
de Namur, de 1557-1418 ;
de Hollande, de 1309-1006.

Quoique ces pièces n'aient pas d'intérêt pour les numis­
matistes, elles ont poul'tant quelque valeur pour l'histoire
de la Zélande, bien que les conséquences qu'on puisse en
tirer ne soient pour la plupart que négatives. D'abord,
elles prouvent que l'origine de ce cimetière semble
dater du XIIe siècle, et qu'il n'a pas été de beaucoup

antérieur à l'an 118G.
Aussi est-il bien probable que l'église de l\Jarieke,'ke
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date du même temps que sa voisine de Hooghelande;
or, dans le précieux catalogue des chartes publié par
1\1. van VisYliet, on lit que la chapelle de Hooghelande,
a été fondée en 1188 e). De ce petit ~ameau, plus chétif
encore que celui de Mariekerke, et éloigné de celui-ci
d'une demi-heure, il ne reste aujourd'hui qu'une petite
ruine pittoresque.

On sait que l'tle de Walcheren a été en tout temps un
objet de convoitise pour les princes voisins.

Pendant le IXe siècle, c'étaient les barbares qui y firent
de continuelles incursions.

Plus tard, du milieu du XIe siècle jusqu'au commence­
ment du XIVe, la population souffrit par les guerres entre
les comtes de Flandre et ceux de Hollande.

Ce n'est qu'en 1323, que par l'intermédiaire du roi de
France, Philippe le Bel, qui s'était Inêlé de la question,
les tIes zélandaises furent données au comte Guillaume III
de Hollande, tandis que celui-ci renonça pour toujours à
ses droits sur les villes d'Alost, de Gralnrnont, le pays de
Waes et la contrée connue sous le nom des Quat1'e

Offices (').
Guillaume III fut donc le premier comte qui avec plein

droit s'appela C01nte de Hollande et de Zélande.

Aussi van der Chijs nous apprend qu'il a été le pre­
mier comte qui prit ce double titre sur ses monnaies (:l) ;

{') Loc. cit., deeI III, ail. 1, no 3.

(li) VAN DER CHUS, De munlen des voormalige graa{schappen Hol­

land en Zeeland, blz. 152.

(15) Loc. cit., blz .• i 52.
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cependant quand on consulte les planches de l'ouvrage de
cet illustre auteur, on n'en trouve aucune qui peut servir
de preuve à cette assertion.

~talgré ces luUes et les batailles qui en ont été la con­
séquence, notre cimetière de ~fariekerke, quoique datant
du xne siècle, n'a fourni aucune trace des monnaies des
premiers comtes de Hollande et de Flandre.

On pourrait en conclure que ces batailles se sont sou­
vent livrées sur la mer, ou dans son voisinage.

Ailleurs, à Dombourg, à proximité de la mer, on a
trouvé plusieurs petits deniers qu'on a attribués à Flo..

. rent III ou, selon un autre numismate, à Florent IV,
comtes de Hollande C). .

Le cimetière de l\lariekerke n'en a pas fourni, pas
même de Florent V, qui cependant a frappé beaucoup
de monnaie, et qui reçut en dot les îles zélandaises du
comte flamand Guy de Dampierre, à l'occasion de son
mariage avec sa fille Béatrix.

L'argent hollandais était rare parmi la popu lation
rurale de Walcheren, c'est pourquoi il n'a pas pu éloigner
la monnaie flamande, qui y avait circulé depuis long­
temps; aussi le cimetière de l\Iariekerke nous fournit
encore des pièces flamandes du règne de Philippe le
Bon (1450-1467),. quoique, en 1525, Guillaume HI de
Hollande en fut déjà devenu le possesseur légitilne. Quant
aux comtes de Flandre, aucune trace des monnaies des
Baudouin, de Guy de Dampierre, ni d'aucun autre .comte
antérieur à Louis de Nevers.

(1) Revue belge de numismatique, 1874-, p. 2l4-.
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Notre humble cimetière, tout en nous enseignant l'in­
constance des choses humaines, ne nous offre rien qui
puisse nous éclairer sur l'histoire de cette île, ni nous
raconter davantage des batailles de ses souverains belli­
queux.

Parmi les monnaies hollandaises, on ne trouve aucune
pièce qu'on pourrait désigner comme sQrtie de l'atelier
monétaire de ~1iddelbourg.

Cependant, dans les derniers temps, on a constaté que
cette ville a frappé de la monnaie au moyen âge.

On connait déjà le denier ~e Guy ùe Namur, frappé à
Middelbourg, lors de la prise de cette vUle en 1505 (i), et
les petits deniers à l'effigie des abbés, avec la légende:
Civ. 'Jnid (2).

Encore pourrait-on ranger peut-être dans cette caté­
gorie, les petits deniers aux deux crosses ou à trois
bâtons, comme un savant numismatiste l'a proposé; cepen­
dant d'autres écrivains les ont attribués à Saint-Omer et
il Tournai.

Qu'il a existé un atelier monétaire à ~Iiddeibourg,

au XIVe siècle, van der Chijs ra déjà démontré (3).

Le cornpte des frais de la construction de cette maison,
qui nous est conservé, contient toqs les détails des
dépenses, pour la construction d'une monnaierie comtale.

On y lit d'abord que Jean d'Enghels et un maître

(1) VAN PETEGEM, Guy de Flandre et sa monnaie de .Middelbou'rg, p. 7.

(2) DuUttin mensuel de numismatique (;€ d'archéologie, 1. {er 1 pl VIl ..

no ~3.

(3) \7 AN DER CHUS, HoUa/leZ en Zeeland, hlz. 2i O.
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monnayeur étaient envoyés de Zierikzee, pour choisir à
Middelboul~g un lieu et une maison propres à servir
d'hôtel de monnaie.

Les frais de voyage de ces deux personnages montaient
à 10 schellingen.

Il paraît qu'ils ont c,hoisi certaine maison, qui appar­
tenait à un nommé Jean, fils de Sys.

Après cela suivent les noms des ouvriers charpentiers
et nlaçons, le montant de leur gage pendant tout le travail,
l'énumération des différents matériaux employés pour la
construction de la maison, dont le toit était construit en
paille.

Très probablement, cet hôtel de la monnaie de 1366
fut le premier qu'on érigea à Middelboul'g.

Dordrecht, cette ville favorisée par les comtes hollan­
dais, et qui frappa déjà de la monnaie pendant le règne
de Florent V, avec son nom mentionné dans la légende
(Jloneta dordraci), n'a pas possédé une monnaierie avant
l'an 1355 C).

Jusqu'alors, le comte faisait de temps en temps un
contrat avec des personnes habiles, pour lui frapper de
la monnai.e, mpis ces personnes n'étaient pas tenues à un
lieu fixe, et elles jouissaient d'une parfaite liberté à cet
égard; seulement on veillait sur l'aloi et sur le poids de
la nouvelle monnaie.

Ce n'est qu'en 1500 que le comte Guillaume V favorisa
le monétaire Jean van Schotem, à Dordrecht, d'une
maison pOUl' servir d'atelier monétaire, et lui promit en

(1) Loc. cil., blz. 483.
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outre tous les Inatériaux dont il aurait besoin, excepté les
luatrices et le charbon.

Environ dix années plus tard, en i 366, on construisit

à l\liddelbonrg la maison déjà citée, qui devait servir peu
d'années de monnaierie comtale.

Il est bien à regretter qu'aucun docllUlent important

n'ait été conservé concernant les premières opérations"­
financières de cet atelier monétaire.

Seulenlent, d'après van der Chys, une charte de iD?7 ('),
donnée à l\liddelboul'g, une année après la construction
de la monnaie, ayant rapport aux affaires monétaires du
comte, parle très distinctement des ouvriers qui travaillent

à notre 1nonnaie de Hollande el de Zélande, 'tandis
qu'une autre parle d'une corporation zélandaise de Inon­

nayeurs (2), qni exista en 1401, ce qui su ppose naturelle­

ment que l'atelier nlonétaire existait encore à Middelhourg.
Ce qui prouve d'ailleurs l'existence de cet hôtel, c'e~t

que dans un compte appartenant à la collection de la
ville C), datant de 1397; on tl~ouve une somme de

500 florins hollandais, pàyée au comte, avec le consente­
tuent des principales villes et des autorités zélandaises,

pOUl' son sleyscat. .
Le sleyscal ét~it le droit de seigneuriage ou tantième

dû au COlute pour telle somme d'argent frappée dans un

hôtel de monnaie.

(I) Loc. cit., blz. 213.

(2) Loc. cit., bIz. 24-6.

Ci) fI. -M. I{EsTELoo, De stadsrekenillgen van Mïddelburg van 1360­

14-4-9, in archie{ van !tel Zeeuwsch genoolsc/tap der lVetenschappen,
ode deel, 2de sluk, bIz. 216.
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Sous le règne des comles suivants, le nom de l'hôtel
zélandais n'est cité que rarement, et il est bien probable
que sous,le règne de Philippe le Bon (1450-1467) il
n'exista plus.

Pour ma part, je ne connais pas les pièces qui ont
été certainement frappées dans la région zélandaise,
chose d'ailleurs bien difficile à connaHre, puisque les
marqLles adop~ées par les différents ateliers monétaires
nè sont venues en usage que sons le règne de Philippe
le Bon.

l]ne seule monnaie pOl'te la légende Ct moneta de
Zelandia », mais cette pièce ne peut pas être mise dans
cette catégorie, puisqu'étant frappée sous le règne de.
Guillaume V (134.6-1309), elle n'a pas pu sortir d'un
atelier qui a été. érigé en 1366.

Dans la ville même, il ne reste aucun souvenil' de cette
maison; seulement on trouve dans un quartier très ancien
une petite rue, nommée IJenninck-Hoek. Personne ne
peut éclaircir 1'0rigÏl)e de ce nom; tout ce qu'on en sait,
c'est que le «( penninck-hoek » est dëjà mentionné dans un

compte datant de 1405-1404 (1). Eh bien, il se poul'rait
que le nom obscur de «( penninck-hoek li (coin de la
monnaie) fût le· seul souveni.' de la Inaison rnonétaire
d'autrefois.

C'est bien peu de chose qu'on a pu ref.'ouver 'd'un
hôtel de nlonnaie à Middelboul'g, ant.érieur à celui érigé

(1) Archie{, 5d~ clee) , î(le sluk, hlz.nn.
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en 1079. Peut-êtl'e les trouvailles ultérieures des cime­
tières de Walcheren seront-elles en ét.at de répandre plus
de lumière à ce sujet, ainsi que sur d'autres points obscurs
de l'histoire monétaire Flamando-Zélandaise.

~fARIE DE MAN,

à Middelbourg (Zélande).




